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Regeste
Rentes
Erwägungen
E. 1.1
Sous réserve des exceptions - non réalisées en l'espèce - prévues à l'art. 32 LTAF, le Tribunal de céans, en vertu de l'art. 31 LTAF en relation avec l'art. 33 let. d LTAF et l'art. 85bis al. 1 LAVS (RS 831.10), connaît des recours contre les décisions prises par la CSC concernant l'octroi de rentes de vieillesse.
E. 1.2
Selon l'art 37 LTAF, la procédure devant le TAF est régie par la PA pour autant que la LTAF n'en dispose pas autrement. En vertu de l'art. 3 let. dbis PA la procédure en matière d'assurances sociales n'est pas régie par la PA dans la mesure où la LPGA (RS 830.1) est applicable. En application de l'art. 1 al. 1 LAVS, les dispositions de la LPGA s'appliquent à l'assurance-vieillesse et survivants, à moins que la LAVS ne déroge expressément à la LPGA.
E. 1.3
Selon l'art. 59 LPGA, quiconque est touché par la décision ou la décision sur opposition et a un intérêt digne de protection à ce qu'elle soit annulée ou modifiée a qualité pour recourir.
E. 1.4
Déposé en temps utile et dans les formes requises par la loi (art. 60 LPGA et 52 PA), le recours est recevable.
E. 2
En vertu de la maxime inquisitoire, le Tribunal doit définir les faits pertinents et ordonner et apprécier d'office les preuves nécessaires (art. 12 PA) ; il applique le droit d'office. Les parties doivent cependant collaborer à l'établissement des faits (art. 13 PA) et motiver leur recours (art. 52 PA). En conséquence, le Tribunal se limite en principe aux griefs soulevés et n'examine les questions de droit non invoquées que dans la mesure où les arguments des parties ou le dossier l'y incitent (ATF 119 V 347 consid. 1a).
E. 3.1
S'agissant du droit applicable dans le temps, il convient de rappeler le principe selon lequel les règles applicables sont celles en vigueur au moment où les faits juridiquement déterminants se sont produits (ATF 130 V 445 consid. 1.2). En l'occurrence, le droit à la rente de vieillesse étant né le 1er janvier 2015 (cf. art. 21 al. 1 let. a et al. 2 LAVS), les dispositions légales en vigueur à ce moment-ci sont déterminantes.
E. 3.2
Selon le droit suisse, ont droit à une rente ordinaire de vieillesse les hommes qui ont atteint 65 ans et auxquels il est possible de porter en compte au moins une année entière de revenus, de bonifications pour tâches éducatives ou pour tâches d'assistance (art. 21 al. 1 et 29 al. 1 LAVS).
E. 3.3
Le calcul de la rente est déterminé par les années de cotisations, les revenus ou bonifications obtenus entre le 1er janvier qui suit la date où l'ayant droit a eu 20 ans révolus - en l'espèce le 1er janvier 1970 - et le 31 décembre qui précède la réalisation du risque assuré (art. 29bis al. 1 LAVS), en l'espèce le 31 décembre 2013.
E. 3.4
Dans ce contexte, il est à préciser que, selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, par "réalisation du risque assuré" au sens de l'art. 29bis al. 1 LAVS respectivement "réalisation du cas d'assurance" conformément à l'art. 52c RAVS, il faut comprendre la réalisation de l'état de fait à la base du droit à la prestation, c'est-à-dire le fait d'atteindre l'âge de la retraite (ATF 132 V 265 consid. 2 ; Michel Valterio, Droit de l'assurance-vieillesse et survivants [AVS] et l'assurance-invalidité, Commentaire thématique, 2011, p. 272, note de bas de page 1322).
E. 3.5
Sont considérées comme années de cotisations les périodes durant lesquelles une personne a payé des cotisations et, sous réserve d'être domiciliée en Suisse (art. 1a al. 1 let. a LAVS), les périodes pendant lesquelles son conjoint a versé au moins le double de la cotisation minimale, alors qu'elle-même était sans activité lucrative, et les périodes pour lesquelles cas échéant des bonifications pour tâches éducatives ou pour tâches d'assistance peuvent être prises en compte (art. 29ter al. 2 LAVS).
E. 3.6
L'art. 50 RAVS précise qu'une année de cotisations est entière lorsqu'une personne a été assurée au sens des articles 1a ou 2 LAVS pendant plus de onze mois au total et que, pendant ce temps-là, elle a versé la cotisation minimale ou qu'elle présente des périodes de cotisations au sens de l'art. 29ter al. 2 let. b et c LAVS.
E. 3.7
Si la durée de cotisations est incomplète, les périodes de cotisations accomplies avant le 1er janvier suivant l'accomplissement des 20 ans révolus seront prises en compte à titre subsidiaire aux fins de combler les lacunes de cotisations apparues depuis cette date (art. 52b RAVS ; RS 831.101). Il s'agit dans le cas du recourant des années 1967 à 1969.
E. 3.8
De plus, selon l'art. 52c RAVS, les périodes de cotisations entre le 31 décembre précédant la réalisation du cas d'assurance et la naissance du droit à la rente peuvent être prises en compte pour combler les lacunes de cotisations - in casu entre le 31 décembre 2013 et le 1er janvier 2015. On souligne toutefois que la loi prévoit que les revenus provenant d'une activité lucrative réalisés durant cette période ne sont pas pris en considération pour le calcul de la rente (art. 52c RAVS 2ème phrase).
E. 4.1
Les rentes ordinaires sont servies sous forme de rentes complètes aux assurés qui comptent une durée complète de cotisations et sous forme de rentes partielles pour ceux qui n'ont qu'une durée incomplète de cotisation (art. 29 al. 2 LAVS). Une durée complète de cotisation donne droit à une rente de l'échelle 44. La durée de cotisations est réputée complète lorsque l'assuré présente le même nombre d'années de cotisations que les assurés de sa classe d'âge. La rente partielle correspond à une fraction de la rente complète (art. 38 al. 1 LAVS).
E. 4.2
Conformément à l'art. 30 al. 1 et 2 LAVS, la rente est calculée après revalorisation sur la base du revenu annuel moyen de l'assuré. Celui-ci s'obtient en divisant le revenu total sur lequel l'assuré a payé des cotisations par le nombre des années de cotisations. Des tables émises régulièrement par le Conseil fédéral déterminent le montant des rentes (art. 30bis LAVS ; cf. les tables des rentes 2015, AVS/AI, en vigueur dès le 1er janvier 2015, publiées par l'OFAS sous www.bsv.admin.ch [ci-après : Tables des rentes]).
E. 4.3
Pour chaque assuré tenu de payer des cotisations sont établis des comptes individuels (CI) où sont portées les indications nécessaires au calcul des rentes ordinaires. Le Conseil fédéral en a réglé les détails (art. 30ter LAVS, 133 et ss RAVS). Lors de la fixation des rentes, les caisses de compensation doivent se fonder sur les indications contenues dans les comptes individuels. De plus, selon l'alinéa 3 de cette même disposition, lorsqu'il n'est demandé ni extrait de compte ni rectification, ou lorsqu'une demande en rectification a été rejetée, la rectification des inscriptions ne peut être exigée, lors de la réalisation du risque assuré, que si l'inexactitude des inscriptions est manifeste ou si elle a été pleinement prouvée. Or, en l'espèce, le recourant n'a pas contesté les indications contenues dans l'extrait de son CI au dossier, ni demandé une rectification selon l'art. 141 al. 2 RAVS et il sied ainsi de se baser sur les indications en ressortant.
E. 5.1
En l'espèce, le recourant a été mis au bénéfice d'une demi-rente d'invalidité dès le 1er mars 2002 (cf. supra let. B) et a continué à travailler à temps partiel par la suite (pce 20 ; cf. l'extrait du CI [pce 92] et le relevé des périodes d'assurances et des revenus pris en compte joint à la décision du 3 décembre 2014 [pce 101 pp. 5 et 6]).
E. 5.2
Or, s'agissant des assurés au bénéfice d'une rente d'invalidité au moment de la survenance de l'âge de la retraite, l'art. 33bis LAVS prévoit que la rente de vieillesse est calculée sur la base des mêmes éléments que la rente d'invalidité à laquelle elle succède, s'il en résulte un avantage pour l'ayant droit (cf. également n°5648 ss des directives concernant les rentes (DR) de l'assurance vieillesse, survivants et invalidité fédérale valables dès le 1er janvier 2003, état au 1er janvier 2015 [ci-après : DR] publiées par l'OFAS sous www.bsv.admin.ch). Cette disposition a pour but de garantir que l'assuré ne subit pas une réduction de sa rente une fois à la retraite.
E. 5.3
Afin de pouvoir déterminer quelle rente est avantageuse, deux calculs sont effectués. La rente AVS est calculée en principe sur la base des mêmes éléments que la rente AI à laquelle elle succède. Il y a donc lieu, en l'espèce, d'appliquer la même échelle de rentes que celle de la rente AI. En outre, on se base, pour le calcul de la rente AVS, sur le revenu annuel moyen déterminant pour la rente AI. S'il y a lieu de procéder à un calcul comparatif, la rente AVS servant de comparaison est déterminée d'après les règles générales en vigueur dans ce domaine. La rente AVS est déterminée conformément aux règles de calcul en vigueur lors de l'ouverture du droit à la rente (cf. les DR n°5655 à 5657).
E. 5.4
Afin de déterminer le montant de la rente de vieillesse du recourant, la CSC a ainsi effectué deux calculs utilisant les tables obligatoires (cf. art. 30bis LAVS, consid. 4.2 ci-dessus).
E. 6.1
S'agissant du calcul selon les bases de l'AVS, le recourant invoque dans un premier moyen avoir cotisé 47 années et estime avoir droit au montant maximum de la rente AVS complète prévue par le droit suisse.
E. 6.2
En l'occurrence, le recourant est né le [...] décembre 1949. Il a donc atteint l'âge de 20 ans le [...] décembre 1969 et l'âge de 65 ans le [...] décembre 2014, étant relevé qu'il a commencé à cotiser en Suisse en 1967 (cf. supra let. A).
E. 6.3
S'agissant du nombre de mois de cotisations, il sied de prendre en compte, comme l'a fait l'autorité inférieure dans la décision entreprise, les cotisations versées durant les années de jeunesse du recourant (1967 à 1969) afin de combler les lacunes de cotisation du recourant en Suisse entre 2002 et 2006. Les années 1989 et 1990 sont quant à elles compensées par des bonifications pour tâches éducatives transitoires au sens de la lettre c des dispositions finales de la modification du 7 octobre 1994 de la LAVS (10ème révision de l'AVS) que la Caisse de compensation avait omis de prendre en compte lors du calcul de la rente d'invalidité octroyée dès le 1er mars 2002 par décision du 14 décembre 2005 (cf. pce 7). Dès lors, force est de constater que l'autorité inférieure a retenu avec raison l'échelle de rente 44 pour une durée de cotisation de 44 années entières, ce qui donne le droit au recourant à l'octroi d'une rente complète de vieillesse selon les Tables de rentes (cf. les Tables des classes d'âge et l'indicateur d'échelles ; pp. 8 et 10). Toutefois, comme souligné par l'autorité inférieure le montant final de la rente dépend du revenu annuel moyen déterminant (RAM) en sus de la durée de cotisation (art. 29bis LAVS).
E. 6.4
Après examen par le Tribunal, le calcul de la rente de vieillesse du recourant, par ailleurs non contesté en l'espèce, est correct et conforme à la loi. On constate, au vu du consid. 5.1 ci-dessus, que l'autorité inférieure a considéré à juste titre, lors du calcul selon l'assurance-vieillesse, que les revenus déterminants pour calculer le revenu moyen étaient ceux obtenus entre le 1er janvier 1970 et le 31 décembre 2013. S'agissant du RAM, le montant ressortant de la feuille de calcul du 3 décembre 2014 (pce 100 pp. 12 et 13) peut être repris.
E. 6.5
Les premières cotisations du recourant ayant été versées en 1970, il faut appliquer au revenu total de 1'562'311 francs le facteur de revalorisation de 1,223 (cf. Tables des rentes 2015, Facteurs forfaitaires de revalorisation calculés en fonction de l'entrée dans l'assurance, valeur 2014, p. 15). Ce montant est alors divisé par les 44 années de cotisations (cf. art. 30 al. 2 LAVS) ; il en résulte un RAM de 51'948 francs après addition de la moyenne des bonifications pour tâches éducatives (5'744 francs) et la moyenne des bonifications transitoires (1'915 francs). Selon l'échelle de rente 44 (cf. p. 18 des Tables des rentes 2015), lorsque le RAM se situe entre 50'760 et 52'170 francs comme en l'espèce, la rente complète se monte à 1'918 francs, étant entendu que la rente est plafonnée à 2'350 francs.
E. 7.1
Pour le calcul de la rente selon les bases de l'AI, il faut prendre en considération que le recourant a été reconnu invalide à partir de 2002 (cf. supra consid. 5.1) et a ainsi entraîné la réalisation du risque assuré. La durée complète de cotisation pour les assurés de la même classe d'âge du recourant est de 32 ans au moment de la survenance de son invalidité (cf. Tables des rentes 2015, Tables des classes d'âge ; p. 7). Le recourant ayant totalisé 32 années complètes de cotisations à l'époque, sa rente doit être ainsi déterminée d'après l'échelle 44 (Tables des rentes 2015, indicateur d'échelles, p. 10). S'agissant du RAM, le montant ressortant de la feuille de calcul du 3 décembre 2014 (pce 100 pp. 9 et 10) et de la décision entreprise (pce 3 ; cf. également la note interne du 18 février 2015 de la CSC [pce106]) peut être repris.
E. 7.2
Les premières cotisations du recourant ayant été versées en 1970, il faut appliquer au revenu total obtenu durant la période déterminante de cotisations (années 1970 à 2002) ressortant du dossier (pce 98 ; pce 100 pp. 7 et 9) de 1'352'421 francs, le facteur de revalorisation de 1,258 (cf. Tables des rentes 2015, Facteurs forfaitaires de revalorisation calculés en fonction de l'entrée dans l'assurance, valeur 2002, p. 16). Ce montant est alors divisé par les 32 années de cotisations (cf. art. 30 al. 2 LAVS) ; il en résulte un RAM de 63'036 francs en 2002 après addition de la moyenne des bonifications pour tâches éducatives (8'111 francs) et la moyenne des bonifications transitoires (1'159 francs). Après adaptation à l'évolution des salaires et des prix à l'année 2015 au sens de l'art. 33ter LAVS, le RAM se monte à 71'910 francs.
E. 7.3
Selon l'échelle de rente 44 (cf. p. 18 des Tables des rentes 2015, lorsque le RAM se situe entre 70'500 et 71'910 francs comme en l'espèce, la rente complète se monte bien à 2'181 francs, étant entendu que la rente est plafonnée à 2'350 francs.
E. 8
La rente de vieillesse calculée sur la base de l'AI (2'181 francs) étant plus élevée que la rente calculée sur la base de l'AVS (1'918 francs), le recourant a droit à la première, à savoir à une rente de vieillesse de 2'181 francs par mois dès le 1er janvier 2015, tel que retenu dans la décision entreprise.
E. 9
Dans un second temps, le recourant conteste devoir payer des cotisations sur les revenus acquis après la survenance de l'âge de la retraite et demande au Tribunal la suppression de ses cotisations futures.
E. 9.1
Il ressort de l'art. 3 al. 1 LAVS que les personnes retraitées sont tenues de verser des cotisations à l'AVS/AI aussi longtemps qu'elles exercent une activité lucrative, sous réserves de l'art. 6quarter al. 1 RAVS en relation avec l'art. 4 al. 2 let. b LAVS, prévoyant une franchise annuelle en dessous de laquelle les cotisations ne sont pas perçues.
E. 9.2
Dès lors, l'argumentation du recourant tombe à faux s'agissant de ce point, qui, de plus, ne fait pas l'objet du présent litige, considérant que les cotisations AVS/AI dues pour l'année 2015 ont été fixées par décompte de cotisations du 1er trimestre 2015 de la Caisse AVS de la Fédération Patronale Vaudoise (cf. PJ 6 du mémoire de recours).
E. 10
Pour finir, le recourant estime n'avoir à tort pas été informé par les autorités d'assurances sociales des implications de sa mise à l'AI en 2002 sur le calcul de sa rente AVS.
E. 10.1
L'art. 27 LPGA prévoit à son alinéa 1 un devoir général de l'administration d'informer les administrés (cf. Michel Valterio, op. cit., p. 853, n. 3148 ss). De plus, aux termes de l'art. 27 al. 2 LPGA, chacun a le droit d'être conseillé, en principe gratuitement, sur ses droits et obligations ; sont compétents pour cela les assureurs à l'égard desquels les intéressés doivent faire valoir leurs droits ou remplir leurs obligations.
E. 10.2
Selon la doctrine et la jurisprudence, l'art. 27 al. 2 LPGA prescrit une obligation de conseil, ce par quoi il faut entendre une information touchant un cas particulier. Cette obligation de renseigner à titre individuel comprend notamment l'obligation d'attirer l'attention de l'intéressé sur le fait que son comportement pourrait mettre en péril la réalisation de l'une des conditions du droit aux prestations. Elle est primairement donnée lors de demandes concrètes de la part des administrés auprès de l'autorité compétente.
E. 10.3
En revanche, un devoir général de renseigner d'office les personnes concernées, sans qu'une raison particulière n'incite l'administration à le faire, n'existe pas. On ne saurait par ailleurs exiger de l'assureur qu'il livre des informations censées être connues de tous et au regard du minimum d'attention qui peut être exigé de l'assuré sur l'étendue de ses droits et obligations (cf. ATF 133 V 249 consid. 7.2, C-981/2009 consid. 4.1).
E. 10.4
Or, il ressort du dossier que le recourant a été informé à sa demande par courrier du 6 mars 2006 (PJ 2 du mémoire de recours) que sa rente AVS future sera complète, sous réserve du paiement des cotisations AVS jusqu'à l'âge de la retraite. A l'époque, il est indiqué au recourant que ces cotisations seront calculées sur la base de sa fortune et de ses revenus sous forme de rentes, exception faite des rentes AVS/AI fédérales. Pour finir, il ressort de ce même courrier que le montant de la rente AVS, bien que complète, dépendra du revenu annuel moyen tel qu'il ressortira des enregistrements de son CI. Le recourant avait ainsi toutes les informations correctes et utiles, et on ne saurait retenir une violation du devoir d'information dans le cas d'espèce.
E. 11.1
Au vu de tout ce qui précède, force est au Tribunal de confirmer la décision entreprise. Partant, le recours interjeté le 23 mars 2015 doit être rejeté et la décision sur opposition du 24 février 2015 maintenue dans son intégralité.
E. 11.2
Il n'est pas perçu de frais de procédure, celle-ci étant gratuite (art. 85bis al. 2 LAVS). Vu l'issue de la cause, il n'est pas non plus alloué de dépens.
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